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Par la présente déclaration, le MÉPACQ veut partager les balises sur lesquelles il se base
pour alimenter sa position sur la mondialisation néolibérale. Cette déclaration découle
d’une consultation des Tables régionales du MÉPACQ menée en février et mars 2002 et
qui a été adoptée lors de la réunion du Comité de coordination du MÉPACQ des 27 et 28
mars 2002.

Le MÉPACQ travaille depuis de nombreuses années sur le terrain des luttes sociales (aide
sociale, chômage, droits des femmes, logement social etc.), et ce, à partir d’une perspective
qui vise à l’obtention d’une plus grande justice sociale. Plus concrètement, le MÉPACQ
s’est doté d’un « Cadre de référence pour un projet de société » en 1992 qui sert de base
lors de ses différentes prises de position politique. Les grands principes indiqués dans ce
document sont :

• Des rapports égalitaires entre les femmes et les hommes

• Une société juste sur les plans économique et social

• Une société non discriminatoire

• Des plaisirs pour mieux vivre

• Une société démocratique

• Une société non-violente

• Un environnement sain

Lors de ses interventions, le MÉPACQ a toujours appuyé et soutenu la reconnaissance des
droits fondamentaux dont le droit de manger et d’étancher sa soif, le droit d’être logé
convenablement, le droit au travail, le droit à l’éducation et à la santé, le droit d’avoir accès
à la justice, le droit d’être respecté, le droit aux libertés de la personne, le droit de parole et
d’association, le droit de vivre dans un environnement sain, etc.

La présente déclaration se base donc sur des éléments d’analyse et sur des perspectives
d’action partagés depuis plusieurs années par l’ensemble des membres du MÉPACQ.



• Se reconnaît dans l'analyse et les revendications portées par les mouvements
populaire, féministe, écologique, antiraciste et de solidarité internationale;

• S'inscrit dans la construction d'une société fondée sur les valeurs de solidarité, de
justice, d'égalité et de coopération, et en fonction de ce parti pris pour un monde
meilleur ;

LE MÉPACQ AFFIRME QUE :
• L'éducation populaire autonome a comme visée la lutte aux causes profondes de

l'injustice et non pas uniquement contre ses effets ;
• Les groupes d'éducation populaire autonome sont à même de constater au quotidien

les effets négatifs de la mondialisation néolibérale ;

• Ses groupes membres ne veulent pas être utilisés pour amoindrir ces effets; au
contraire, ils veulent faire leur travail de conscientisation et d'action sur les causes.

LE MÉPACQ CONSTATE QUE LA MONDIALISATION NÉOLIBÉRALE :
• Participe, dans l'ensemble des pays du globe, à un appauvrissement généralisé et à

la détérioration des conditions de travail et des conditions de vie des peuples en
général et des femmes et des enfants en particulier ;

• Renforce la position dominante et l’exploitation des pays du Nord sur les pays du
Sud, notamment par l’endettement ;

ET QUE LES ACCORDS COMMERCIAUX DE LIBRE-ÉCHANGE (OUTIL
PRIVILÉGIÉ DE LA MONDIALISATION NÉOLIBÉRALE) :

• Ont une nature profondément anti-démocratique autant dans leur contenu que dans
leur mode de négociation ;

• Ont pour objectif fondamental d'éliminer les protections sociales et
environnementales acquises de longue lutte.

AINSI,
• leur renégociation et l'ajout de clauses sociales dans ces mêmes accords sont des

mesures insuffisantes.

LE MÉPACQ DÉNONCE LE FAIT QUE LA MONDIALISATION NÉOLIBÉRALE :
• Exacerbe la suspicion, la xénophobie et le racisme entre les communautés et les

peuples dans l'ensemble des pays du globe ;
• Impose les valeurs du modèle américain au nom de la démocratie;
• Impose un mode de développement qui menace sérieusement l'équilibre écologique

de la planète;
• Favorise la concentration des capitaux vers des monopoles (ex. : industrie, médias)

ce qui fait en sorte que les pouvoirs de ces grandes entreprises réduisent le pouvoir
souverain des États;



ET CONDUIT LES ÉTATS À :
• Transformer leur rôle social ;
• Renforcer les intérêts des classes dominantes ;
• Réduire les quelques acquis sociaux implantés au fil des ans (redistribution de la

richesse, gratuité et universalité des services et des programmes sociaux) ;
• Transformer et réorganiser leurs interventions sociales dans un sens qui mène à un

plus grand contrôle des populations démunies ;
• Augmenter leur rôle répressif, ce qui a pour conséquence de limiter davantage le

droit de s’exprimer collectivement (exemple au Canada, la Loi C-36).

• Développera une analyse radicale de la mondialisation néolibérale en cohérence
avec la définition de l'éducation populaire autonome selon laquelle il faut s'attaquer
aux causes et non aux effets des problèmes sociaux ;

• Critiquera non seulement le capitalisme et sa version néolibérale, mais devra
inscrire cette critique dans:

… une perspective féministe,
… une perspective écologiste,
… une perspective antiraciste,
… une perspective démocratique,
… une perspective de respect des peuples;

• Proposera des alternatives pour un monde fondé sur les valeurs de solidarité, de
justice, d'égalité et de coopération;

• S'opposera clairement aux accords commerciaux qui font primer le droit de
propriété sur les droits humains, le droit international, la démocratie et
l'environnement ;

ET :
• Diffusera des analyses critiques sur la mondialisation du néolibéralisme ;
• Diffusera les revendications et des alternatives politiques, sociales, économiques,

écologiques et culturelles qui s’opposent à la mondialisation du néolibéralisme ;
• Développera des outils ou des pratiques et activités d'éducation populaire autonome

qui permettent une prise de conscience des enjeux relevant de la mondialisation du
néolibéralisme ;

• Appuiera les actions et les mobilisations qui permettent de dénoncer la
mondialisation du néolibéralisme.

Pour mieux s’inscrire dans cette lutte sociale, le MÉPACQ est devenu membre du
regroupement Convergence pour l’avenir des peuples du monde (CAP Monde).


